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Mode opératoire Espace Client Business

Virement Instantané : 

- Présentation 

- Habilitation du mandataire 

secondaire au Virement 

Instantané par le 

Mandataire Principal et 

utilisation du service. 
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[4] Cliquer sur « Fonctionnalités ».

[5] Cliquer sur « Modifier les habilitations ». 

[1]

[2]

[3]

[4]

[5]

[1] Cliquer sur l’onglet « Réglages et personnalisation ».

[2] Cliquer sur le sous-onglet « Mandataires ».

[3] Cliquer sur « Voir »  pour accéder aux détails du MS à habiliter.

Habiliter un Mandataire Secondaire au Virement Instantané (1/2)



L’habilitation au virement global, et virement ordinaire se fait via la liste déroulante. Ne pas 
oublier de définir le plafond journalier.

 Si le MS n’a jamais été habilité 

au service de Virements, le 

champ du plafond journalier 

sera pré-rempli avec la valeur 

du plafond de virement 

standard. 

[9]

[10]

Habiliter un Mandataire Secondaire au Virement Instantané (2/2)

[6] Se rendre dans la section « Opérations ».

[7] Sélectionner « Habilité » via la liste déroulante  de la ligne « Virement Instantané ». 

[8] Définir le plafond journalier du virement instantané.

[9] Cliquer sur « Valider ».

[10] Cliquer sur Confirmer pour 

enregistrer les modifications. 

!

 Si le MS a déjà été habilité par 

le passé, le champ du plafond 

journalier sera pré-rempli avec 

la valeur anciennement saisie 

par le MP.



[3]

Habiliter un Mandataire Secondaire à un compte bénéficiaire 

[5] Sélectionner les 
comptes pour lesquels 
les MS sera habilité à 
réaliser des opérations 
en cochant les cases.
[6] Cliquer sur 
« Valider ». 

[4]

[7]

[1] [2]

!
[1] A partir de l’Espace 
Client Business, Cliquer sur 
l’onglet « Mandataires ».
[2] Cliquer sur 
« Fonctionnalités ». 
[3] Cliquer sur « Habiliter à 
des comptes 
bénéficiaires » de la 
section Opérations. 

[4] Cliquer sur « Modifier ».

[7] Cliquer sur 
« Confirmer ». 



Réaliser un Virement Instantané

[1] A partir de l’Espace Client Business, Cliquer sur l’onglet « Opérations » de son Espace 
Client Business.
[2] Cliquer sur « Virements ».
[3] Cliquer sur « Nouveau virement ». 
[4] Saisir les informations demandées. 
[5] Sélectionner « Virement Instantané » dans la partie « Type de virement ».
[6] Cliquer sur « Valider ».

!

Le « Virement Instantané » n’est proposé au mandataire si et seulement si les
caractéristiques du virement souhaité correspondent au Virement instantané (date
du jour, banque atteignable, montant adapté).!
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